
 

 

 

 

 

Chères lectrices, chers lecteurs, 

 

Après 10 ans d’engagement au sein du comité de l'OrTra TC, Christoph Berger a présenté sa démission 

pour l'Assemblée des délégués 2024. Nous remercions Christoph de tout cœur pour sa précieuse et fidèle 

collaboration et sommes heureux d’annoncer qu’il restera au service de l’OrTra TC en tant qu'expert EPS 

et PEQ CB. Nous souhaitons la bienvenue à Alexia Gaussin au sein du comité et nous nous réjouissons 

de ce renfort efficace venu de Suisse romande! 

  
Alexia Gaussin, nouveau membre du Comité de l’OrTra TC  

 

L'Assemblée des délégués a également décidé que le Certificat de Branche OrTra TC pouvait désormais 

être obtenu sans diplôme de niveau secondaire II. Un tel titre reste toutefois indispensable pour être admis 

à l'Examen Professionnel Supérieur pour les Thérapeutes Complémentaires (EPS TC). Vous trouverez 

dans les articles de ce newsletter tous les détails à ce sujet ainsi que d'autres informations sur l'EPS TC, 

des indications sur la rémunération maximale accordée par la CSS au 1er juin et sur l’obligation de déclarer 

dans certains cantons. 

 
Nous souhaitons à nos lectrices et lecteurs de belles journées d'été! 
 

 

      

Andrea Bürki      Nicole Schaffner & 

Claudia Pohl 

Présidente OrTra TC     Co-directrices siège administratif OrTra TC  

 

🦋 Le siège administratif de l’OrTra TC sera fermé du 22 juillet au 4 août pour la pause estivale.  
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